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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D’ANTANANARIVO 
JUGEMENTAVANT DIRE DROIT N° 217-C DU 25AOUT 2016 

RC : 3752/15  DOSSIERS N° 384/15 
ENTRE : 

LA DEMANDERESSE : Sté HV Holdings 
LES DEFENDEURS :     Sté TECHNOPET MADAGASCAR SARL 
   Composition : 
    Président : Madame RABIALAHY Vololoniaina Sabine Odette 

Assesseurs :-Monsieur HARIJAONA Arija 
-Monsieur RAZAFIARISON 
    Greffier: Me RAKOTOSOA Ony Tahiana Mina 
 ___________________________________________________________________________________ 
      

 Audience publique commerciale en date du VINGT CINQ AOUT  DEUX MIL SEIZE, tenue par le 
Tribunal de Commerce d’Antananarivo, sise au palais de la Justice de ladite ville, en la salle ordinaire de ses 
audiences : 

A été rendu le jugement suivant : 
ENTRE 

-Sté HV Holdings,poursuites et diligences de Sieur Seety Naidoo, sise au 8
ème

 étage, Max City Building, Remy 
Ollier Street, Port Louis, république de Maurice, ayant pour Conseil MeRAMANITRA Livanirina, Avocat au 
Barreau de Madagascar, lot II J 112 P Ambodivoanjo Ivandry Antananarivo ; 
Demanderesse, comparante et concluante, par l’organe de leur conseil ; 

Et 
 

- Sté TECHNOPET MADAGASCAR SARL, représentée par sieur HASSIM Amiraly, sise à l’Immeuble IMMOSOA, 
2ème étage, Ex- Espace de verre, Business Park Ankorondrano Antananarivo, ayant pour Conseil MesJean 
Albert ANDRIANASOLO et associés, Avocatsau Barreau de Madagascar, lot III G 12 Ouest Ambohijanahary 
Antananarivo 101 ; 
Défenderesse, comparante et concluante, par l’organe de leur conseil ; 
 

LE TRIBUNAL 
 

Vu toutes les pièces du dossier : 
Ouï Me RAMANITRA Livanirina, Avocat en ses demandes, ses fins et conclusions pour la requérante ; 

Ouï  Me Jean Albert ANDRIANASOLO et associés, Avocat à la Cour en ses moyens, fins et conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 
Faits et Procédure : 

 Par  exploit d’Huissier en date du 20 Octobre 2015, La Société HV Holding, 8
ème

 étage, Max City 

Building, Remy Ollier Street, Port Louis, république de Maurice, poursuites et diligences de M Seety Naidoo, 

demeurant à Antananarivo, ayant pour Conseil Me RAMANITRA Livanirina, Avocat au Barreau de 

Madagascar,dont l’Etude est sise au lot II J 112 P Ambodivoanjo Ivandry Antananarivo, où élection domicile est 

fait, a assigné devant le tribunal commercial de céans la société TECHNOPET Madagascar SARL  siégeant à 

l’Immeuble STOI, village des jeux Ankorondrano Antananarivo pour s’entendre : 

               -Condamner la requise à payer la somme de 211.252,17$, outre les intérêts de droits, frais, accessoires 

et charges à venir ; 

                -Ordonner aux tierces saisies de remettre entre les mains de la requérante la somme ainsi saisie 

arrêtée ; 

                -Déclarer bonne et valable la saisie-arrêt pratiquée en date du 06 octobre 2015 sur les comptes 

ouverts au nom de la société TECHNOPET Madagascar Sarl, en vertu de l’ordonnance n°10.916 du 30 

septembre 2015, et en conséquence la valider et la convertir en saisie exécution ; 

                -Condamner la requise à payer à titre de dommages-intérêts une somme qui sera fixée 

ultérieurement ; 
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       -Ordonner l’exécution provisoire de la décision à venir nonobstant toutes voies de recours et sans caution ; 

Par exploit d’huissier en date du 12 Novembre 2016, la société HV Holdings suscitée a assigné devant le 

tribunal commercial de céans la société TECHNOPET Madagascar Sarl suscitée pour s’entendre : 

       -Condamner la requise à payer la somme de 211.252,17$ représentant le montant de la créance principale, 

outre les frais et accessoires à venir, ainsi que les intérêts de droit ; 

       -Déclarer bonne et valable les saisies conservatoires effectuées en date du 22 et 23 octobre 2015, et les 

transformer en saisie exécution ; 

       -Condamner la requise en tous frais et dépens de l’instance ; 

       -Ordonner l’exécution provisoire de la décision à intervenir nonobstant toutes voies de recours et sans 

caution ; 

Moyens et Prétentions des parties : 

Aux motifs de sa demande, la société HV Holdings soutient que : 

- Elle est créancière de la société TECHNOPET Madagascar Sarl de la somme de 211.252,17$ pour des 

marchandises vendues et livrées depuis Mars 2013 jusqu’à ce jour ; 

- Toutes les démarches, réclamations et relances amiables faites, n’ont donné aucune suite et ont été 

ainsi demeurées vaines et infructueuses, en « occurrence la lettre de mise en demeure du 19 juin 

2015 ; 

- Compte tenu de l’importance de la créance et de son ancienneté, ainsi que de la mauvaise foi 

manifeste de la débitrice, le recouvrement de la créance s’avère en péril ; 

- Les caractères liquide, certain et exigible sont réunis, et la requérante a intérêt à agir pour avoir 

sanction de ses droits et n’a plus d’autres recours que de s’adresser à justice, en application des 

mesures prévues par les articles 721 et suivant du code de Procédure Civile ; 

- Pour avoir surêté et garantie de sa  créance, la requérante a été autorisée par ordonnance n°10.916 du 

30 septembre 2015, à faire procéder à la saisie arrêt de tous les comptes bancaires ouverts au nom de 

la société requise, auprès de tous les établissements bancaires ouverts à Madagascar, jusqu’à 

concurrence de la somme de 211.252,17$, évaluation provisoire de la créance principale, outre les 

frais et accessoires à venir ; 

- En exécution de ladite ordonnance, une signification de saisie-arrêt auprès de tous les établissements 

bancaires a été servie par exploit du 06/10/2015 ; 

-  Le fait de non paiement de ses créances depuis longtemps a causé à la requérante un préjudice 

certain, aussi bien financier que moral ; 

La société HV Holdings verse à l’appui de ses prétentions : 

- La photocopie de l’ordonnance n°10.916 du 30 septembre 2015 ; 

- La signification de saisie arrêt du 06 octobre 2015 ; 

- L’extrait du RCS de la société TECHNOPET Madagascar ; 

- La photocopie de la signification et sommation de payer avec procès-verbal de saisie-conservatoire en 

date du 22 octobre 2015 ; 

Par conclusion en date du 10 décembre 2015, par le biais des Maitres Jean Albert ANDRIANASOLO, Eric 

ANDRIANAHAGA et Philippe Disaine RAKOTONDRAMBOAHOVA, Avocats au Barreau de Madagascar, la 
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société TECHNOPET soulève in limine Litis que la requérante est une société de droit mauricien basée à l’île 

Maurice et qu’elle risque fort de succomber et que la concluante réclame le paiement par la société HV 

Holdings d’une caution judicatum solvi conformément à l’article 12 du code de procédure civile ; 

En réponse, la société HV Holding, par le truchement de son conseil Maitre RAMANITRA Livanirina fait 

arguer que : 

- L’article 12 du code de procédure civile prévoit cette caution au cas où la demanderesse pourra être 

condamnée à des frais et dommages-intérêts et que la présente affaire est une affaire de validation de 

saisies et condamnation en paiement de la créance de la concluante ; 

- La requête de la débitrice au paiement de ladite caution trahit sa mauvaise foi car elle ne peut prouver 

avoir subi des préjudices à la suite de non paiement, par elle-même des créances de la concluante ; 

- C’est la concluante qui a souffert de manque à gagner considérable ainsi que des dépenses énormes 

pour engager la présente affaire et elle entend en demander réparation qu’elle chiffre à 

80.000.000MGA ; 

En réplique, la société TECHNOPET invoque que : 

- La caution judicatum solvi qu’elle réclame n’est pas la manifestation d’une mauvaise foi mais l’exercice 

d’un droit que la loi confère aux défendeurs ; 

- Elle demande à ce que soit ordonné le versement à la caisse des dépôts et consignation du Trésor 

Public d’une caution judicatum solvi évalué à 250.000 USD ou sa contre-valeur en Ariary 

- La concluante a déjà réglé plus de 75% de la créance commerciale et l’instance de la société HV 

Holdings à la validation des saisies pour le montant initial est abusive, téméraire et vexatoire ; 

- Le harcèlement judiciaire initié par la requérante cause un préjudice financier à la concluante qui est 

contrainte d’engager des frais et en raison de la mauvaise foi, elle sera amenée à lui réclamer à titre 

reconventionnel un dédommagement amplement justifié ; 

- La demande de dommages-intérêts de la société HV Holdings est irrecevable en ce qu’elle est une 

demande additionnelle et relève du fond ; 

DISCUSSION : 

Les procédures 384/15 et 407/15 sont connexes et pour une bonne administration de la justice, il convient 

d’ordonner leur jonction ; 

L’exception in limine litis respecte les dispositions légales est recevable ; 

Attendu que la société HV Holdings étant une société étrangère ; 

Que l’issue de la procédure n’est pas encore déterminée. Qu’il y a lieu par conséquent d’ordonner le 

paiement de la caution judicatum solvi par la société requérante  

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et en premier ressort ; 

Ordonne la jonction des procédures n° 384/15 et 407/15 ; 

PAR AVANT DIRE DROIT : 

Ordonne le paiement par la société HV Holdings d’une caution judicatum solvi et la fixe à 20.000.000Ariary ; 

Reserve les frais et dépens ; 
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Renvoie au 22 septembre 2016 ; 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus 

Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 


